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MONTFERRAND
L'été nous permet d'observer les étoiles filantes et de nous inven-
ter des vœux qui, pour la plupart, ne se réalisent jamais.

Avec l'arrivée du mois de décembre, par moment presque estival, 
nous faisons le constat que le temps file, 2025 se termine. 
C'est le moment de faire le bilan, de vérifier si nos résolutions du 
début d'année se sont concrétisées.
Mais c'est surtout, pour la plupart d'entre nous, le moment de 
faire une pause bien méritée et de nous retrouver en famille.

Ce bulletin est le dernier du mandat qui s'achève. Je remercie les 
personnes qui, deux fois par an, vous diffusent des informations 
de la vie de notre village. Et puis, généralement, l'ensemble de 
nos quatorze colistiers ont œuvré à mes côtés durant ses 6 années. 
J'espère que grâce à leurs actions, leurs décisions et leur dévoue-
ment, ils ont contribué à vous rendre la vie plus agréable. 
Outre les informations traditionnelles, vous lirez un article consa-
cré au déploiement de la fibre sur notre commune. 
Je vous laisse donc à la lecture de ce bulletin. 
Je vous donne rendez-vous le 10 janvier prochain à partir de 18h 
pour la cérémonie des vœux.
Pour l'heure, je vous souhaite de vivre de belles fêtes de fin d'an-
née, entourés de celles et ceux qui vous sont chers. 
Que la magie de Noël fasse briller les yeux des petits et des 
grands.


Christophe Pradel
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Listes électorales, « les munici-
pales en mars 2026 ».

Tous les nouveaux Montferrandais sont 
invités à s’inscrire sur les listes électo-
rales de la commune. Lors des der-
nières élections, nous avons constaté 
une précipitation de dernière minute. 


Afin d’éviter le risque des délais, cette 
formalité est conseillée dès maintenant. 
Pour cela, se présenter en mairie avec 
une pièce d’identité et un justificatif de 
domicile ou bien effectuer la démarche 
en ligne sur https://www.service-pu-
blic.fr

Fête du Canal du Midi 

Les 27 et 28 septembre, les communes de Labastide d’Anjou, Mas Saintes Puelles et Montferrand se sont 
associées pour fêter le Canal du Midi et les 200 ans de la pose de la première pierre de l’obélisque de Ri-
quet à Naurouze. 

Le samedi après-midi, les animations ont débuté à l’écluse de Laurens, au Mas, par une balade contée sui-
vie de la présentation de maquettes d’ouvrage du Canal. Le 
lendemain matin, c’est à Montferrand que se sont poursui-
vies les festivités avec visites commentées et présentation 
de la carte du canal de 7m de long. L’après-midi, une expo-
sition et des conférences ont passionné les participants dans 
la salle de l’Espace Associatif de Labastide.

Une belle manière de mettre en valeur cette œuvre monu-
mentale de Sieur Riquet.

En 2026, à l’occasion des 30 ans du classement du Canal 
du Midi à l’UNESCO, d’autres manifestations seront orga-
nisées. Mais nous aurons l’occasion de vous en reparler.


https://www.service-public.fr
https://www.service-public.fr


Dans les containers jaunes, doivent être déposés tous les emballages recyclables. Ils 
sont à déposer en vrac et sans sac, inutile de les laver il suffit de bien les vider.

Si un container jaune contient trop d’erreurs, les équipes de collecte ne le prendront pas et 
pour que celui-ci soit collecté la tournée suivante, nos cantonniers devront le trier à la main 
correctement ce qui est une perte de temps et donc d’argent pour toute la collectivité !


Rappel : les cartons doivent pouvoir rentrer dans le bac jaune. Les 
cartons déposés à l’extérieur du bac ne seront pas collectés et doivent 
impérativement être apportés sur une des déchèteries du territoire. 

Pour vous débarrasser de vos cartons, il faut idéalement les découper avant de les dé-
poser dans les containers jaunes ou les compacter à plat pour les moins volumineux. 
Des cartons sont encore trop souvent jetés entiers, ils prennent de la place et em-
pêchent les couvercles des containers de rester fermés, le vent se charge alors de dis-
séminer nos ordures dans la nature !

Le tri est l’affaire de tous ! Pensez-y !

 Et si vous vous posez encore des questions, les membres du Conseil Municipal 


sont à votre disposition pour vous aider à bien trier. Merci de votre participation active.
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ENCORE… TROP d’erreurs dans le tri de nos déchets !

Tous les encombrants sont à apporter en déchèterie.

Les containers couvercles jaunes sont réservés aux déchets recy-
clables. Leur rôle est de collecter les matériaux qui peuvent être transformés et 
réutilisés pour fabriquer de nouveaux produits, réduisant ainsi la quantité de dé-
chets envoyés en décharge ou incinérés.


Les containers couvercles noirs ou verts sont pour la collecte de nos dé-
chets ultimes (tout le reste de nos déchets souillés et non compostables) à déposer 
en sacs noirs fermés.

100% des emballages et papiers se trient !

• Les bouteilles, bidons et flacons plastiques, boîtes à œufs et 

sacs plastiques vides,

• Les boîtes métalliques, capsules de café, aérosols,

• Les cartonnettes et briques (emballages de lait, jus de fruit,…)

• Les journaux, magazines, publicités et courriers,

• Les bouchons métalliques des bocaux en verre (une fois les 

bocaux en verre jetés dans les containers idoines !!).

ATTENTION ! Pour le tri du polystyrène :	mettez les petits emballages alimentaires (barquettes, 
boîtes d'œufs,...) dans le bac de tri jaune, en vrac, non emballés et surtout pas dans un sac poubelle. Séparez 
les différents emballages: par exemple, retirez le film plastique d'une barquette s'il y en a.

Compressez manuellement ou découpez le polystyrène trop volumineux pour qu'il prenne moins de place. 

Les très grands emballages (calage d'électroménager, emballages de meubles, d'électroménager, isolant) 
doivent être déposés en déchèterie.

Prix des collectes d’ordures 
pour la collectivité :


Prix des déchets recyclables : 
82,00€ la tonne


Prix des déchets ultimes : 

228,90€ la tonne
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Devoirs et obligations de tout propriétaire d’un animal domestique

Nous rappelons ici, s’il le fallait, la civilité et le bien vivre en communauté !

La civilité, ce sont les règles de respect, de courtoisie, de collaboration, de politesse et de sa-

voir-être à respecter entre personnes. Elles permettent d'assurer le bien-être de tous et d'offrir un 
milieu de vie sain et agréable.


Nuisances

 Article 222-16 du Code pénal : agressions sonores, concerné par exemple, le propriétaire qui ne prendrait 
aucune mesure contre les aboiements de ses chiens à chaque passage de piétons. Le Code pénal prévoit 
une peine d’un an de prison et 15 000 € d’amende.


Divagations

Article 213-1 du Code rural : un chien est considéré comme divagant :

· s'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître ;

· s'il se trouve hors de portée de voix de son maître ou de tout instrument	sonore permettant son rappel ;

· s'il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable

d'une distance dépassant 100 mètres ;

· s'il est abandonné et livré à son seul instinct.

En conséquence, les chiens et les chats ne peuvent circuler qu'aux conditions suivantes :

· être vaccinés contre la rage, selon conditions (département, races),

· être identifiés par tatouage ou puce,

· être sous la surveillance directe de leur propriétaire.


	 Et enfin, Responsabilités

Article 1243 et 1385 du code civil : le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en 

sert, pendant qu'il est à son usage, est responsable du dommage que l'animal a 
causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé.


Un arrêté municipal a été pris en date du 19 novembre 2025 pour capturer et mettre en fourrière un chien 
présentant un danger pour la sécurité publique, la circulation des personnes et la tranquillité des habitants.

Cérémonie de remise de képis blancs

Une telle manifestation n’avait eu lieu à Montferrand depuis long-
temps et nous remercions le capitaine Franck Eveno d’avoir permis 
de rompre cette longue attente. 

Le 1er juillet, à l'ombre des platanes de la mairie, une trentaine 
d'hommes de nationalités étrangères ayant fait le choix de s'engager 
pour notre pays se sont vus remettre leur képi blanc, symbole de 
leur engagement pour notre patrie, sous le commandement du colo-
nel Hervé-Bazin, en présence des capitaines Sobcu et Eveno et de 
nombreuses personnalités civiles et militaires. Ainsi, ils appar-
tiennent désormais à cette grande famille de la légion. 

Cette cérémonie s'est déroulée devant un public nombreux et jeune 
puisque les enfants de l'école étaient présents. Nous devons à ce 
titre les féliciter de leur comportement irréprochable. Dans les diffé-
rentes allocutions, il était relevé les valeurs de ce régiment : devoir, 
fidélité, honneur, discipline mais aussi respect, solidarité ; des mots 
trop souvent oubliés de nos jours. Que tous ces nouveaux légion-
naires soient félicités de leur engagement. 
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Comme il est de coutume depuis plusieurs années dans notre bel hameau des 
Metches-Basses, la date avait été arrêtée début juillet pour profiter de la belle sai-
son (5éme édition), dans un moment de partage et de convivialité. 


La majorité des Métchois(es) disponibles ont répondus présent. Le temps cette an-
née, hélas, nous a cantonné à l’intérieur et nos hôtes, 
Joëlle et Luc, ont poussé les murs de leur garage in 
extrémis pour nous mettre à l’abri d’un vent d’Autan 
capricieux. 


La décoration façon guinguette était des plus chaleu-
reuse. L’ambiance, comme toujours, a été fort 
agréable et la fête s’est prolongée tard dans la nuit, des « petits chanteurs à la gueule 
de bois » s’essayant même à un karaoké éclectique sous la lune estivale. Notre satel-
lite a eu un peu de mal à s'en remettre, certaines oreilles aussi !

Merci à tous pour votre participation et rendez-vous est donné pour l’an prochain, 
encore plus nombreux d’autant que le soleil et la chaleur sont déjà réservés. 

Nul doute que ces moments de partage, aux Metches, à En Bonis, seront étendus à 
d'autres endroits du village dans un avenir proche.

Cultivons l'art du mieux-vivre ensemble et partageons un moment de convivialité 
dans le voisinage ! Le principe est simple : chacune et chacun apporte quelque chose à 
boire et à manger pour le partager avec les habitantes et habitants de sa rue ou de son 
quartier.
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En bleu, blanc, rouge

Petite fille, Charline pratiquait la danse. Elle n’imaginait pas, un jour, porter les couleurs du 
drapeau français et surtout pour un sport qu’elle ignorait encore : le base-ball !

Voilà une quinzaine d’années, alors en résidence sur la région bordelaise, un ami l’invite à une 
initiation. Bingo ! Charline mord à l’hameçon de ce sport made USA. Mais les préjugés sont 
tenaces. Pourtant, elle persévère, pratique d’abord en qualité d’arbitre, ensuite dans des 
équipes mixtes, une situation qui perdure encore aujourd’hui. 

Et cette application constante va payer : en août dernier, elle est sélectionnée en équipe de 
France pour disputer le championnat d’Europe en République Tchèque. 

Si elle participait chaque année aux détections, ce n’est que cette année qu’elle a touché le 
graal. Parmi les 17 joueuses sélectionnées venues de toute la France, elle était la seule ma-
man. Car, peut-être, cette fois, Anya, sa petite fille, a donné un coup de boost…. (pas de 
batte). 


Charline est lanceuse, le poste le plus connu en hexagone, qui demande une précision millimétrée. Avec ses co-
équipières bleues, elles ont terminé 3ème de cette épreuve, privées de la finale par le pays hôte qui les a coiffées sur 
le poteau. Tout de même, bravo mesdames !

Ce sport ne demande qu’à être connu. Là encore, Charline et son mari Julien s’investissent puisqu’ils sont à l’ori-
gine du club de Castelnaudary : les Black Sheep.

Alors, si le cœur (ou la curiosité) vous en dit, n’hésitez pas à les rencontrer pour découvrir le base-ball ou le soft-
ball, plus dynamique. Mais attention, quelquefois, l’essayer, c’est l’adopter…

Félicitations à Charline, domiciliée dans notre commune, d’avoir porté fièrement les couleurs de la France. Et pour-
quoi pas, rendez-vous pour l’étape suivante, le championnat du monde.

Secrets des villages

Pour la deuxième année consécutive, l’Office de Tourisme intercommunal a 
organisé des visites découverte dans les villages volontaires.

A Montferrand, plus d’une trentaine de personnes ont été accueillies en juin à 
Peyre-Clouque. Outre la présentation de notre patrimoine, ce fût l’occasion 
de partager un apéritif aux saveurs régionales avec d’autres amateurs d’his-
toires locales. Et nos petits villages en regorgent.
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URBANISME : qui autorise quoi ?

Depuis plusieurs mois, notre commune s’est dotée d’un plan local d’urbanisme en lieu et place d’une carte commu-
nale. Ce document, incontournable pour l’aménagement et l’avenir de notre localité, a été initié en 2016. Il a fait 
l’objet de nombreux allers-retours entre les services de l’Etat, tous confondus.

Il a été mis à votre connaissance tout au long de son élaboration et ensuite, par l’enquête publique 
lors de sa phase finale.

Le pôle ADS (Autorisations des Droits du Sol) est chargé de la mise en application de ce docu-
ment lors des demandes des usagers : permis d’aménager, permis de construire, déclarations préa-
lables, certificats d’urbanisme, etc.


La décision finale n’est prise qu’après consultation d’organismes associés suivant le lieu et l’objet 
de la demande : Service Départemental de l’Architecture, Pôle Canal du Midi, ENEDIS, gestionnaire 

du réseau d’eau potable, gestionnaire du service d’assainissement, DREAL (Direction Régionale Environnement, 
Aménagement, Logement), Gaz du Sud Ouest,…

Quelle qu’elle soit, la décision est soumise à l’approbation de Mr le Préfet de l’Aude par le biais de ses services 
chargés de l’urbanisme. Il peut « casser » cette décision s’il considère qu’elle n’est pas conforme au PLU et/ou aux 
demandes des organismes associés.

Au vu de ce qui précède, vous comprendrez que le visa de la mairie est bien encadré par une procédure scrupuleuse 
à laquelle il est impossible de déroger. En conséquences les pouvoirs du maire sont en fait très limités.

Plate-forme déchets verts

La plateforme destinée au dépôt des déchets verts a été aménagée, route de 
Saint-Laurent. Elle sera prochainement clôturée et un portail en limitera l’accès.
La commission des travaux prépare un règlement de cette aire de stockage avec 
les jours et horaires d’ouverture, informations qui vous seront communiquées 
prochainement. L’objectif est de limiter l’apport de déchets verts à la déchetterie 
de Labastide d’Anjou, De là, ils sont transportés à Carcassonne pour y être trai-
tés avec un coût de 104 € /tonne répercuté sur la TEOM, élément de la taxe fon-

cière !	Les déchets déposés seront régulièrement broyés sur place et le broyat obtenu sera mis gratuitement à dispo-
sition des habitants.

DU VILLAGE

La fibre arrive !

Dans le courant du mois de novembre, des travaux préparatoires pour changer les candélabres au lotissement des 
acacia ont eu lieu. Les nouveaux luminaires moins énergivores seront installés la 3ème semaine de janvier.
 Le déploiement de la fibre était très attendu. Il était même le principal sujet de la préoccupation, tant le numérique a 
pris de la place dans nos vies.
Il fait partie des compétences de la communauté de communes. Il a été confié, piloté au niveau du département par 
le SYADEN (Syndicat Audois de l’Energie numérique). 
Chez nous, les travaux de câblage se sont déroulés durant les quatre premiers mois de l'année. Ils sont arrivés à leur 
terme de manière incomplète, laissant 91 foyers sur 240 sans possibilité de raccordement. En fait, sans que nous 
soyons informés, à quelque moment que ce soit, les services de l'architecture et de la protection des sites classés 
avaient imposé des contraintes d'enfouissement des réseaux qui financièrement ont entraîné un blocage au niveau du 
SYADEN.
Grâce au travail de la mairie, avec le soutien et l'appui précieux du président de la communauté de communes, Phi-
lippe GREFFIER, et des services de l'État, au travers de la secrétaire générale de la préfecture, la situation s'est dé-
bloquée.
Ainsi le SYADEN a ordonné le redémarrage des travaux. 
Depuis le mois de décembre, ils ont repris sur la route du Ségala et vont se poursuivre courant janvier, notamment au 
hameau d’En Bonis, le long de la Rigole et aux abords du Canal du Midi.
Fin mars au plus tard, tout le monde pourra se raccorder au réseau et profiter des avantages que procure la fibre.
Le coût de la fibre pour notre intercommunalité est DE 17 millions d’euros.
Les co-financeurs sont l’Europe, l’État, la Région et le Département.
La communauté de communes a contribué à hauteur de 3 millions d’euros sur ses fonds propres. Grâce à sa gestion 
rigoureuse elle n’a pas demandé de contribution aux communes.
Merci pour votre patience, tout arrive à point à qui sait attendre.



ECOLE
DE L’AUTARentée scolaire 

Repas intergénérationnels 

Forts de l’expérience de l’année précédente et considérant le succès remporté, Nathalie et le personnel de la cantine 
ont décidé de reconduire les repas intergénérationnels

Le premier a eu lieu le 20 novembre dernier.

Autour du bon repas partagé, les retrouvailles entre les enfants et nos ainés ont été chaleureuses et complices comme 
à l’accoutumée.

Nul doute que lors des prochaines échéances le même enthousiasme va perdurer.

La rentrée scolaire 


L’école primaire débute avec un effectif de 77 enfants :

• cours Moyens de Madame Karine CHAPELLE, 18 élèves,

• cours élémentaires de Madame Julie PINEL, 22 élèves,

• grande section de maternelle et de cours préparatoire de Mme 

Sylvie FERRERO, 13 enfants, 

• maternelle de Madame Nadine MARRET, accompagnée de Ma-

dame Christelle BASTIE (A.T.S.E.M), 24 élèves (de 2 ans à 4 
ans). Rentrée scolaire 
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Sortie scolaire 

Un premier voyage a eu lieu à l’oliveraie d’En Bouquié à 
MONTMAUR, avec les élèves du cours élémentaire, ceux 
de la grande section de maternelle et du cours préparatoire. 

Au mois de juin l’ensemble des effectifs a pu se plonger 
dans une atmosphère moyenâgeuse au château de Chalabre 
avec de nombreux ateliers 
pédagogiques.

Services périscolaires - Atelier lecture 

Ils fonctionnent avec 5 agents (Annie COURTHIEU, Véronique FAURE, 
Nathalie PROTH, Carole VALENTIN et Christelle BASTIE) pour assurer 
l’accueil des enfants de 7 h 30 à 18 h 30 (garderie, cantine, temps d’activités 
périscolaires, ménage)

Les temps d’activités périscolaires proposent cette année des ateliers de lec-
ture avec l’intervention de bénévoles afin de développer le plaisir de la lec-
ture auprès d’un petit groupe d’enfants âgés entre 6 ans et 11 ans. Ces ate-
liers complètent bien entendu les activités sportives et culturelles qui sont 
toujours pratiquées après la classe.

Visite du château de Chalabre
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Patrimoine et Culture (APC)

Président : Régis QUINTA

Contact : 06 37 20 35 85

Faire connaître la richesse du patrimoine de Montferrand

Deux événements ont marqué l’activité de l’association lors de ce se-
cond semestre : 


• Pour les journées européennes du patrimoine, l’association a tenu 
son rôle habituel de présenter au public le patrimoine de Montfer-
rand. Le site archéologique de Peyre Clouque était ouvert le di-
manche 21 septembre. Le mauvais temps n’a pas mobilisé une 
grande foule alors même que l’association présentait pour la pre-
mière fois une restitution 3D du site que possède Montferrand. 

Effectivement les membres de l’association ont reconstitué les 
quatre grandes étapes de l’évolution de la basilique paléo chré-
tienne. Désormais l’association présente et commente, au delà des 
fouilles, comment s’est constitué ce lieu spirituel. 

Des panneaux explicatifs et illustrés complètent les commentaires : 
chaque Montferrandais peut demander à l’association de profiter 
d’une visite spécifique, ses membres seront ravis de vous recevoir. 


• Concernant le canal du Midi, autre lieu patrimonial de Montferrand, 
l’association a initié une nouvelle animation : les 27 et 28 sep-
tembre une présentation animée du canal au grand public a eu lieu 
sur le territoire de trois villages. Au Mas Saintes Puelles étaient pré-
sentées des maquettes et a été proposée une balade contée vers 
l’écluse de Laurens ; à Montferrand c’est après une visite approfon-
die de l’obélisque et après une démonstration de fonctionnement 
d’une maquette d’écluse, qu’un pique nique a été partagé entre les 
participants ; à Labastide d’Anjou, deux conférences ont passionné 
le public sur le canal à Castelnaudary et sur les reconnaissances ap-

portées à ce grand ouvrage au 
cours du XIXème siècle. 

N’oublions pas qu’en 2026 il faudra fêter le 30ème anniversaire du classement du 
canal du Midi au patrimoine mondial de l’Unesco. 

On citera aussi la participation aux secrets des villages, au village des villages 
lors de la fête du cassoulet et la continuation des fouilles du Fanum….

Prenez contact avec l’association, vous découvrirez comment nos richesses 
vous seront présentées avec plaisir.
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La Cassole

Président : Gérard SANDRE

Contact : 06 12 92 39 90

Ambassadeur du village.

Après avoir remis à neuf une re-
morque plus basse que la précé-
dente, la confection du char a pu 
débuter nécessitant de nombreux 
après-midi de soudure, de collage et 
autres. Les dames fleuristes se sont 
mises au travail et le résultat, lors 

du défilé de la fête du cassoulet, fut à la hauteur des attentes de chacun. 

« La tête dans le guidon », telle était l’appellation de cette création inspirée des sculptures de cyclistes de l'aire des 
Pyrénées sur l'autoroute A64. La veille, le samedi, notre localité était représentée au village des villages avec le pré-
cieux soutien de l’Association Patrimoine et Culture et son président Régis Quinta. Deux jours de liesse, lors de cette 
fête du cassoulet, auxquels notre commune a été dignement représentée. Que tous les bénévoles qui ont contribué à 
cette réussite soient remerciés. D’ores et déjà, le bureau de la Cassole Montferrandaise réfléchit à l’édition 2026.

Visite des fouilles, temples de Berrut
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ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS
ASSOCIATIONS

Les Anciens Combattants

Président : Franck Eveno, 

Contact : 06 41 34 60 94

Chaque année des commémorations de qualité


Le 11 octobre dernier, l'association des anciens combattants a tenu son 
assemblée générale pour présenter son activité, remercier les membres 
qui ont été très actifs, valider le rapport financier et élire un nouveau 
bureau qui se compose de Franck Eveno en qualité de Président, de 
Robert Biau comme Vice-président, de Liévin Petiteau et Guy Carol à 
titre de Présidents d’honneur.


Loisirs Montferrandais

Présidente: Michèle Sandré-Pradel

Contact : 06 31 28 30 83

Adhérer et participer, c'est pour tout public

Les activités de l’Association des Loisirs Montferrandais ont repris début 
septembre, à savoir les après-midis détente un jeudi après-midi par mois (be-
lote, scrabble, triominos, marche et la liste n’est pas exhaustive), la gymnas-
tique dynamique (lundi soir de 18h30 à 19h30 si le nombre de participants le 
permet), la gymnastique douce (mardi de 11h à 12h), le yoga (mardi de 19h30 
à 20h30). 

Une soirée tarot sera lancée en 2026 (un jeudi soir par mois) et nous projetons une sortie randonnée pédestre, un 
samedi matin par mois. 

Toutes ces animations sont ouvertes à qui veux bien les découvrir. 

On notera :

-	l’organisation des cérémonies commémoratives à savoir :


• La commémoration du 6 juin 2024 devant l’école de Montferrand.

• La commémoration de la victoire du 8 mai 1945 au Monument aux 

Morts.

• La commémoration de l'Armistice du 11 novembre 1918 au Monument 

aux Morts

- la participation aux événements :


• Le 11 novembre 2025: un piquet d’honneur du 4ème Régiment Etran-
ger de Castelnaudary.


• Le 1 juillet 2025 : sur la place de la mairie de Montferrand, remise des 
képis blancs aux légionnaires après la réussite à leur formation 


Au cours du second semestre 2025, l'association a commémoré l'armistice 
du 11 novembre par une cérémonie aux monuments aux morts 
comportant : messe à l'église du village célébrée par le Père Eleuthère, dis-
cours du maire suivi de celui du président sortant Bernard Le Moal, dépôt 
de gerbe en présence des invités institutionnels, intervention des enfants de 
l'école avec citation des noms des Montferrandais morts pour la France qui 
ont sacrifié leur jeune vie pour que nous soyons libres aujourd’hui et pour 
que nous retrouvions la paix dans le monde et dans nos villages, une paix 
si précieuse qui n’est jamais acquise et sera sans cesse à préserver. 

Il est donc indispensable de ne pas laisser la flamme du Souvenir 
s’éteindre ; c'est ainsi qu'il fallait comprendre le message de Madame la 
ministre aux armées lorsque retentit la sonnerie aux morts et la Mar-
seillaise. 

L'apéritif offert par l'association était accompagné des friandises prépa-
rées par les parents d'élèves qui sont remerciés car cette pratique habi-
tuelle contribue efficacement aux liens intergénérationnels.
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APE, Association des parents d’élèves           

Présidente : Andréa Sanchez

Contact tél : 06 09 54 83 33

L’année écoulée a été riche en moments de partage et de joie pour l’Asso-
ciation des Parents d’Élèves (APE).  


• En juin, la traditionnelle kermesse s’est déroulée sous un soleil ra-
dieux. Jeux, animations et ambiance chaleureuse ont réuni enfants, 

parents et habitants dans un esprit festif et convivial.  

•	À Halloween, petits et grands monstres ont envahi les rues pour 
la tournée du fameux « des bonbons ou un sort ». Plusieurs 
équipes se sont formées, permettant à chacun de profiter pleine-
ment de cette soirée haute en couleurs.  

•	En novembre, l’APE a organisé une double vente de gâteaux lors 
des commémorations du 11 novembre à 

Airoux et Montferrand. En parallèle, la tradi-
tionnelle vente de pommes a, comme chaque 
année, rencontré un vif succès.  

Association de chasse

A.C.C.A. Association communale de chasse agréée, affiliée à la fédération départementale 
des chasseurs de l'Aude

Président : Claude PRADEL 

Contact :  06 81 765 769

Les chasseurs, des amis de la nature

Nous chasseurs, mais aussi les pêcheurs, cueilleurs de champignons, randonneurs, nous 
partageons tous la même chose : cette nature que nous respectons.

Nous concernant, nous ne prélevons que les fruits de ce qu’elle consent à nous donner 
selon les années avec une gestion rigoureuse. À ce titre, il est institué « un prélèvement 
maximum autorisé dit PMA » par chasseur et par saison pour certaines espèces (lièvres, 
perdreaux, bécasses) et un enregistrement obligatoire pour d’autres (cailles, tourterelles des bois, canards).

Comme évoqué dans le précèdent bulletin, nous intervenons aussi sur le milieu et les espèces (projet de réimplanta-
tion du lapin) pour favoriser la biodiversité.

Enfin, soucieux du maintien d’une activité agricole essentielle dans notre lauragais, nous sommes vigilants sur l’im-
pact du gros gibier (sangliers, chevreuils) sur les cultures sensibles.

Rejoignez l’aventure ! 

Chaque événement organisé par l’APE est rendu possible grâce à l’énergie et la bonne volonté des parents béné-
voles. Même un petit coup de main - tenir un stand, préparer un gâteau, aider à installer une salle - fait une grande 
différence pour les enfants.

Le mois de décembre a été marqué par de nombreux temps forts :  

• La vente de sapins,  

• La soirée de Noël avec le spectacle *Croq Noël* de la compagnie Amapola, 

offert aux enfants et à leurs familles,  

• Une auberge espagnole conviviale pour clôturer la soirée.  


Des cadeaux pour l’école : grâce au Père Noël de l’APE, de nouveaux équipe-
ments et jeux ont enrichi la vie scolaire. Trois nouvelles tables pour l’aménage-
ment de la cour, des jeux d’élastiques et cordes à sauter, feutres et livres pour 
les récréations. Les TAP et la garderie ont également été dotés de deux tables de 
Lego, de jeux de société et de loisirs créatifs (pâtes à modeler, pâte auto-durcis-
sante, argile et outils).  

Prochain rendez-vous : ne manquez pas la deuxième édition de notre loto, le dimanche 8 février. Nous vous atten-
dons nombreux pour partager ce moment convivial et tenter votre chance!  

Merci à tous : l’APE tient à exprimer sa gratitude envers ses généreux donateurs, les bénévoles – parents ou non – 
qui consacrent du temps aux enfants malgré des emplois du temps chargés, ainsi qu’aux équipes pédagogiques et 
aux mairies d’Airoux et de Montferrand pour leur précieux soutien. 
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Comité des Fêtes

Président: Kévin ADAM

Contact : 06 10 53 38 62

Une équipe avec des idées plein la tête !

Les Kikis repartent pour 2026 avec une énergie débordante et une seule 
envie : faire plaisir aux habitants et faire vivre le village. La fête locale 
est déjà fixée du 26 au 28 juin 2026, mais ce n’est qu’un des nombreux 
rendez-vous que le comité prépare.

Toujours animé par la créativité et la convivialité, le comité des fêtes 
regroupe 22 membres motivés qui ne manquent jamais d’imagination 
pour proposer des animations, des moments de partage et des instants 
festifs. Leur objectif est simple : créer des occasions de se retrouver, rire 
ensemble et renforcer les liens entre tous.

Le comité est également ouvert à toutes les bonnes volontés : chacun 
peut apporter ses idées, son énergie ou simplement son enthousiasme. 
Car une chose est sûre : plus on est de Kikis, plus c’est la folie ! 


Entente Naurouze Labastide

Président : Romin Belmas 

Un club de football historique.

80 ans et toujours jeune ! Le 14 juin dernier, un bel anniversaire était fêté 
sur le terrain de Labastide d’Anjou. Plus de 300 personnes avaient répon-
du favorablement à l’invitation, parmi lesquels quelques précurseurs de 
cette belle famille des « Minotiers ». Car encore aujourd’hui, c’est le sur-
nom que l’on donne aux joueurs du club. Une journée placée sous le signe 
de l’amitié, de la détente, des souvenirs, des retrouvailles. Une journée 
pleine de joie, de sympathie, de sourires, d’évocations, comme seul le 
sport peut en apporter.  Et il y en aura d’autres de 14 juin, au vu des résul-
tats actuels -très prometteurs- des équipes masculines ou féminines de l’ENL. Alors bon vent à nos verts-et-blancs, 
poursuivez ainsi.
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COMMISSIONS
TRAVAIL PAR THÈMES

Depuis quelques années, à l’approche de la 
fin d’année, des personnages et des décora-

tions investissent certains espaces de la com-
mune. Fruit de l’imagination et du talent créa-
tif de petites mains discrètes…

Abattage des acacias, chemin du Saoulou

Dans le cadre du remplacement des canalisations d’eau potable 
dans une partie du village, notamment autour de la mairie, des 
travaux débuteront début janvier.

La nouvelle canalisation empruntera le chemin du Saoulou et pas-
sera à l’emplacement actuel des acacias. Leur abattage a donc été 
nécessaire pour permettre la réalisation du chantier.

Pour préparer les travaux, une équipe de bénévoles, dont plu-
sieurs conseillers municipaux, est intervenue le samedi 6 dé-
cembre afin de couper ces acacias ainsi que d’autres arbres dan-
gereux dans le village.

La commune les remercie chaleureusement pour leur engagement 
et leur investissement au service de Montferrand.

COMMISSION TRAVAUX

COMMISSION ESPACES VERTS

Rénovation du réseau d‘eau potable

Dans le cadre des travaux d'aménagement des routes desservant la mairie, les conduites syndicales et in-
tercommunales d'eau potable vont être refaites à neuf (elles datent des années 50). 

Ce chantier va débuter débuter le 5 janvier prochain. Ils va impacter la circulation pendant 2 mois environ. 
Nous communiquerons au fur et à mesure pour que vous puissiez vous organiser. 

Le coût de ces travaux (environ 100 000€) est financé à 100% par Réseau11 pour la conduite syndicale 
qui alimente le réservoir et par la CCCLA pour le réseau de distribution.

Ces travaux n'auront aucun impact direct sur le prix l'eau potable



	

CITOYENNES
INITIATIVES
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Tous les travaux effectués :
• Archivage,

• Embellissement de la mairie – salle du 

maire, couloirs – par la pose de photos.
• Ecole :


- Suppression d’arbres (style pyracan-
tha),

- Peinture sur les pneus,
- Plantation de fleurs dans lesdits 

pneus,
- Ajout de 4 buses béton et plantations,

• Réfection des bandes STOP dans le vil-
lage,

• Sécurisation d’un câble de tableau élec-
trique derrière le monument aux morts,

• Cimetière :
- Elimination des mauvaises herbes sur 

les murs du cimetière et de l’église,
- Plantation de plantes grasses dans les 

jardinières vides,
- Peinture des rampes d’accès et ram-

bardes,
• Nettoyage du Barquié à la Belle Etoile,
• Consolidation du brise-vent et du filet 

du tennis,
• Opération panneaux de signalisation,
• Nettoyage de la Fount d’Alzonne.

Journée citoyenne

En cette quinzième année d’embellissement du village, nous 
nous sommes retrouvés le 4 octobre dernier, peu nombreux, 
mais suffisamment vaillants. La présence des Montferrandais à 
cette action citoyenne a permis, selon les compétences et les dis-
ponibilités de chacun, de participer à l’ensemble des travaux 
initiés par la mairie.
Convivialité et bonne humeur furent, comme les années précé-
dentes, de mise pour améliorer et rendre plus agréable le quoti-
dien des espaces publics de notre beau village.
Les équipes furent mises en place le vendredi soir, pour les pré-
sents. Le samedi matin tous les volontaires ont profité d’un petit-
déjeuner convivial avant de s’aventurer chacun à son atelier de 
prédilection.

Après une journée intense, l’équipe de béné-
voles s’est retrouvée devant un bon repas 
concocté par notre cuistot maître Robert.
Toute la municipalité remercie petits et grands 
pour leur investissement.



Séance du 17 juin 2025

• Modification des tarifs des services scolaires.

• Subvention accordée à l’association Arc Club 

Montferrand.

• Information sur la demande de l’APE 

concernant le mode de garde des enfants les 
mercredis après-midi et vacances scolaires.


• Projet de l’office du tourisme concernant un 
aménagement au seuil de Naurouze.


• Constat d’une absence de raccordement à la 
fibre optique d’une partie du village; contact à 
prendre avec les villages voisins, la CCCLA, le 
Syaden pour relancer l’installation.

INFOS
REUNIONS 


DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 11 septembre 2025

• Attribution du marché éclairage public 2ième 

tranche.

• Organisation de la journée citoyenne.

• Décision d’attribution d’une subvention pour le 

Téléthon 2026.

• Modification du PLU suite à un refus de permis 

de construire.

• Projet d’aménagement place de la mairie : les 

subventions du département sont reportées en 
2026.

Séance du 17 juillet 2025

• Décision de renouvellement des 

ordinateurs de l’école.

• Les travaux d’installation de la fibre 

optique reprendront en septembre.

• Nomination de Philippe Rivière en 

qualité de premier adjoint.

• Rappel des règles du PLU concernant la 

vente d’un hangar agricole.

Les comptes-rendus sont mis sur 

le site web « in extenso » :


« montferrand-seuil-de-naurouze.fr »

Séance du 23 octobre 2025

• Décision de mise en place d’une 

garderie pour les enfants scolarisés à 
Montferrand les mercredis après-midi à 
partir de janvier 2026.


• Décision de construction d’un 
columbarium au cimetière Saint Pierre.


• Précision sur le projet de spectacle son 
et lumières à Naurouze.


• Informations sur le schéma directeur 
eau potable.


• Convocation de la commission de 
contrôle des listes électorales.
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Séance du 25 novembre 2025

• Décision d’installation d’un défibrillateur à l’école adapté aux enfants 

et aux adultes.

• Départ du locataire des ateliers municipaux au 31 décembre 2025

• Information sur des difficultés indiquées par des parents concernant 

une classe de l’école.

• Les travaux pour la fibre optique reprendront en janvier 2026.

• Travaux pour installation d’une aire de stockage pour déchets végétaux

• Prise d’un arrêté municipal pour chien errant.



LE VILLAGE EN IMAGES
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Curage du canal de l’octogone au 
Seuil de Naurouze

Rive gauche vers Avignonet,

les platanes ont disparu

Fête du village, concours de belote

Fouilles archéologiques, 

temple de Bérrut

Commémoration du 11 novembre

Cimetière de St Laurent

Exposition à l’école

Repas inter-générationnel à l’école
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Prochain bulletin en juin 2026. Vous pouvez nous adresser les informations 

que vous souhaitez voir paraitre à :  montferrand.mairie@orange.fr. 

Etat Civil 
Naissances : 
• Coline VIGUIÉ SEPHAN le 17 juillet 2025 – 105, rue du Barri Grand.


•  Willow ADAM, le 22 juillet 2025 – 2 chemin du Moulin.


• Nolan GIMENEZ le 25 août 2025 – 111 Chemin de la rivière des pierres.


• Sixtine DE POMYERS le 9 septembre 2025 – Bourgougnou.


Mariage  :  
• Florent DORMONT avec Camille SANCHEZ le 27 septembre 2025 - 

401 voie d’Aquitaine.


  Transcriptions de Décès :  
• Anne-Marie CADOUX épouse MARTY le 2 juillet 2025.

• Virginie SILVEIRA épouse GUICHARD le 15 septembre – 995 Route du 

Ségala à Montferrand.

• Pierrette CAROL épouse RASTOUIL le 18 septembre - 29 chemin de 

Saporte.

Ouverture du secrétariat de mairie :

lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h à 12h. 


Contacts : 04 68 60 10 55 - montferrand.mairie@orange.fr


AGENDA 2025 
• Vœux du maire et son conseil, samedi 10 janvier 2026, à partir de 

18h.

• Loto APE le 8.02.2026. 

• Repas intergénérationnel, courant janvier 2026.

ACTUALITES DU VILLAGE

BONNES FÊTES ! 

Le 6 décembre, nous avons appris le décès de Claude Terny, ancien 
employé communal de juillet 1996 à décembre 2005. 

mailto:montferrand.mairie@orange.fr
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